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MESDAMES, MESSIEURS,

La commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi déclaré d'urgence
relatif à la dotation globale de fonctionnement s'est réunie au Palais
du Luxembourg le 12 novembre 1985 .

La Commission a d'abord procédé à la désignation de son
bureau. Ont été désignés : M. Edouard Bonnefous, sénateur, prési
dent, M. Jean-Pierre Michel, député, vice-président, M. René Monory,
sénateur, rapporteur pour le Sénat, et M. Louis Besson, député, rap
porteur pour l'Assemblée nationale .

Dans un exposé liminaire, M. René Monory, rapporteur pour
le Sénat, a émis le souhait qu'au prix de concessions mutuelles
sur les points de divergence subsistants , la commission mixte pari
taire parvienne à un texte acceptable . Tout en indiquant qu'il avait
la même volonté d'aboutir, M. Louis Besson, rapporteur pour l'Assem
blée nationale, a souligné, pour certaines dispositions, l'importance
des divergences subsistantes . M. Paul Girod, sénateur, rappelant la
position de principe adoptée par la commission des Lois du Sénat,
a souligné la nécessité de prévoir une mise en œuvre très progressive
de la réforme.

La commission mixte paritaire a, alors, procédé à l'examen
des articles .

A l'article premier A (Inscription distincte de la dotation spé
ciale « instituteurs »), après les interventions de MM. Louis Besson,
René Monory et Jean-Pierre Soisson, elle a adopté le paragraphe I
dans une rédaction proposée par M. Louis Besson, rapporteur
pour l'Assemblée nationale, qui précise que la dotation spéciale
« instituteurs » constitue un prélèvement sur les recettes de l'État et
que le montant de celle-ci est fixé à 2,614 milliards de francs
pour 1986 .

La commission mixte paritaire a adopté l'article premier (Élé
ments de la D.G.F. des communes) dans la rédaction du Sénat.

Elle a ensuite adopté l'article premier bis (Critère de référence
de régularisation) en prenant comme référence, non plus l'indice 100,
mais l'indice 254 nouveau majoré de la fonction publique qui est
l'indice médian de la pyramide des traitements dans la fonction publi
que territoriale.
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A l'article 3 (Dotation de base), la commission mixte paritaire
s'est accordée sur un texte qui reprend, pour l'essentiel, et sous réserve
d'une rectification, le tableau des coefficients de pondération de
l'attribution moyenne qui avait été adopté par l'Assemblée nationale .

La commission mixte paritaire a, en outre, sur proposition de
M. Louis Besson, rapporteur pour l'Assemblée nationale, décidé de
compléter in fine cet article 3 par un dispositif d'écrêtement , assorti
d'une péréquation, de la dotation de base.

M. Paul Girod, sénateur , a observé, à cette occasion, que la
meilleure garantie qui pouvait être trouvée pour prévenir d'éventuels
effets pervers engendrés par le nouveau dispositif était d'en fixer un
rythme très progressif d'entrée en vigueur .

L'article 4 (Modification des limites territoriales de la commune)
a été adopté dans la rédaction du Sénat .

A l'issue d'une discussion à laquelle ont pris part MM. René
Monory, rapporteur pour le Sénat, Louis Besson, rapporteur pour
l'Assemblée nationale, Paul Girod, sénateur, et Alain Richard, député,
la commission mixte paritaire a adopté l'article 6 (Dotation de péré
quation) dans une rédaction qui, sous réserve de la suppression de
la référence à la dotation spéciale « instituteurs », reprend le texte
adopté par l'Assemblée nationale . Cette rédaction introduit, au sein de
la dotation de péréquation, une fraction représentant 7,5 % des
ressources affectées à la dotation globale de fonctionnement qui sera
répartie en fonction des insuffisances de revenu par habitant .

La commission mixte paritaire a adopté dans larticle 7 (Défi
nition de l'effort fiscal) dans la rédaction du Sénat.

A l'article 9 (Impôts servant au calcul de l'effort fiscal), la
Commission s'est bornée à apporter des précisions d'ordre rédac
tionnel .

L'article 10 (Attribution par habitant) a été adopté dans la
rédaction de l'Assemblée nationale .

A l'article 12 (Dotation de compensation), la commission mixte
paritaire a d'abord décidé, par coordination, de ramener de 30 %
à 22,5 % des ressources de la dotation globale de fonctionnement
le montant de cette dotation . Après une discussion à laquelle ont
participé MM. René Monory, rapporteur pour le Sénat, Louis Besson,
rapporteur pour l'Assemblée nationale, Paul Girod, sénateur, et Alain
Richard, député, la Commission a, pour la répartition de la dotation,
décidé de ramener à 20 % le critère des enfants et à 20 % le cri
tère de la voirie et de porter de 55 % à 60 % le critère des loge
ments sociaux.
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S'agissant de ce dernier critère, M. René Monory, rapporteur
pour le Sénat, a estimé que la prise en compte du secteur de l'ac
cession à la propriété constituait une condition de l'accord qu'il pou
vait suggérer sur l'ensemble du texte . La Commission s'est alors
accordée sur une rédaction aux termes de laquelle cette prise en
compte s'effectue si le nombre des logements en accession à la pro-
priété est au moins égal à cinq par opération.

Après une intervention de M. Alain Richard, député, la Com
mission est convenue de l'éventuelle nécessité d'adopter, sur ce
point, un amendement de stricte harmonisation technique qui pour
rait être déposé par le Gouvernement lors de la lecture des conclu
sions de la Commission.

La commission mixte paritaire a adopté l'article 13 (Ressources
affectées aux concours particuliers) dans la rédaction du Sénat .

A l'article 14 (Communes touristiques ou thermales), la Com
mission a repris, pour l'essentiel, la rédaction du Sénat sous réserve
d'un retour à la rédaction de l'Assemblée nationale en ce qui
concerne le onzième alinéa du texte proposé pour l'article L. 234-13
du Code des communes.

La Commission a adopté l'article 15 (Communes centres) dans
la rédaction du Sénat.

A l'article 16 (Fonctionnaires à la disposition des organisations
syndicales), la Commission s'est accordée pour revenir, sous réserve
d'une simplification rédactionnelle, au texte de l'Assemblée natio
nale.

L'article 18 (Groupements de communes) a, après une inter
vention de M. Paul Girod, sénateur, a été adopté dans la rédaction
du Sénat.

A l'article 20 (Garantie minimale de progression), après une
discussion à laquelle ont pris part MM. René Monory, rapporteur
pour le Sénat, Louis Besson, rapporteur pour l'Assemblée nationale,
Paul Girod, Jacques Descours-Desacres et Camille Vallin, sénateurs,
Alain Richard et Jean-Pierre Balligand, députés, la commission mixte
paritaire a décidé de fixer à 55 % du taux de progression de l'ensem
ble de la dotation le montant de la garantie minimale de progression
et de rétablir le deuxième et le troisième alinéas du texte proposé pour
l'article L. 234-19- 1 du Code des communes dans la rédaction de
l'Assemblée nationale, sous réserve d'une rectification de coordina
tion au troisième alinéa.

L'article 23 (Fixation par le comité des finances locales de la
part des ressources affectée aux concours particuliers) a ensuite été
adopté dans la rédaction du Sénat.
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A l'article 24 (Mise en œuvre progressive de la réforme), après
une discussion à laquelle ont participé MM. René Monory, rappor
teur pour le Sénat, Louis Besson, rapporteur pour l'Assemblée
nationale, Paul Girod, Jacques Descours Desacres et Camille Vallin,
sénateurs, Alain Richard et Jean-Pierre Balligand, députés, la Commis
sion a décidé de fixer à cinq ans la période d'entrée en vigueur pro
gressive de la réforme.

La Commission a adopté dans la rédaction du Sénat les arti
cles 26 (Communes des départements d'outre-mer), 27 (Communes de
Saint-Pierre-et-Miquelon) et 28 (Communes, Groupements et cir
conscriptions de Mayotte et des territoires d'outre-mer).

Abordant les dispositions relatives au régime de la dotation des
départements, la commission mixte paritaire a adopté l'article 29 (Élé
ments de cette dotation) dans la rédaction du Sénat, sous réserve de
la reprise du texte de l'Assemblée nationale pour le dernier alinéa.

Elle a adopté l'article 30 (Définition des impôts sur les ménages)
dans la rédaction de l'Assemblée nationale, puis les articles 31 (Défi
nition du potentiel fiscal), 32 (Dotation de fonctionnement minimale)
et 33 (Départements d'outre-mer, Saint-Pierre-et-Miquelon, Mayotte)
dans la rédaction du Sénat.

A larticle 35 (Garantie de progression minimale), la commission
mixte paritaire a, par coordination avec l'article 20, décidé de porter
à 55 % du taux de progression annuel de la dotation globale de
fonctionnement le taux de la garantie.

La Commission a adopté dans la rédaction du Sénat les arti
cles 36 (Répartition des impôts entre ville et département de Paris),
37 (Région d'Ile-de-France) , 37 bis . 37 ter et 39 (Rapport d'exécution).

La Commission a décidé, à la majorité, de supprimer l'arti
cle 40 bis (Subordination de l'entrée en vigueur de la réforme
à une actualisation départementale des bases de la fiscalité directe
locale conformément à l'article 1518 du Code général des impôts).
Après avoir entendu les interventions de MM. Jacques Descours
Desacres et Geoffroy de Montalembert, sénateurs, la Commission
est cependant convenue qu'une actualisation des valeurs cadastrales
s'imposait dans les délais les plus rapprochés et que l'attention du
Gouvernement devait être attirée sur ce point.

Pour finir, la Commission a adopté l'article 41 (Abrogations
diverses) au prix de modifications de détail.

La commission mixte paritaire est ainsi parvenue à l'élaboration
d'un texte commun sur les dispositions restant en discussion du pro
jet de loi relatif à la dotation globale de fonctionnement. Elle a décidé,
dans sa majorité, de vous proposer d'adopter le texte résultant de ses
conclusions.
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TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION
MIXTE PARITAIRE

Article premier A.
(Nouvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire.)

I. — A compter de l'exercice 1986, les communes reçoivent
une dotation spéciale, prélevée sur les recettes de l'État, au titre des
charges qu'elles supportent pour le logement des instituteurs .

Cette dotation s'élève à 2.614,670 millions de francs en 1986.
Elle évolue, chaque année, comme la dotation globale de fonction
nement, compte tenu, le cas échéant, de la régularisation prévue à
l'article L. 234-1 du Code des communes.

Elle est répartie par le comité des finances locales proportion
nellement au nombre des instituteurs, exerçant dans les écoles
publiques, qui sont logés par chaque commune ou qui reçoivent
d'elle une indemnité de logement.

Cette dotation sera supprimée dès que l'État sera en mesure
de verser directement aux personnels concernés une indemnité pour
leur habitation présentant pour eux un avantage équivalent.

II . — L'article L. 234-19-2 du Code des communes est abrogé.

SECTION I

Dispositions applicables à la dotation globale de fonctionnement
des communes et de leurs groupements .

Article premier.
(Texte du Sénat.)

Le premier alinéa de l'article L. 234-1 du Code des communes
est ainsi rédigé :

« Une dotation globale de fonctionnement est instituée en
faveur des communes et de certains de leurs groupements. Elle se
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compose d'une dotation de base, d'une dotation de péréquation,
d'une dotation de compensation et, le cas échéant, de concours parti
culiers . »

Article premier bis .
(Nouvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire.)

Le sixième alinéa de l'article L. 234-1 du Code des communes
est ainsi rédigé :

« Au cas où la dotation globale de fonctionnement ainsi cal
culée présenterait, par rapport à celle de l'exercice précédent, un
taux de progression inférieur à celui constaté, pendant la même
période de référence, pour l'accroissement du traitement annuel des
fonctionnaires défini à l'article 20 de la loi n° 83-634 du 13 juillet
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, afférent à
l'indice 254 nouveau majoré, ce dernier taux serait appliqué lors
de la régularisation du montant de la dotation globale de fonction
nement. »

Article 3.

(Nouvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire.)

L'article L. 234-2 du Code des communes est ainsi rédigé :
« Art. L. 234-2. — Chaque commune reçoit une dotation de

base destinée à tenir compte des charges liées à l'importance de la
population et calculée à partir d'une attribution moyenne par habi
tant pondérée, pour chaque groupe démographique, par le coefficient
suivant :

« communes de 0 à 499 habitants : 1
« communes de 500 à 999 habitants : 1,1071
« communes de 1.000 à 1.999 habitants : 1,2142
« communes de 2.000 à 3.499 habitants : 1,3213
« communes de 3.500 à 4.999 habitants : 1,4284
« communes de 5.000 à 7.499 habitants : 1,5355
« communes de 7.500 à 9.999 habitants : 1,6426
« communes de 10.000 à 14.999 habitants : 1,7497
« communes de 15.000 à 19.999 habitants : 1,8568
« communes de 20.000 à 34.999 habitants : 1,9639
« communes de 35.000 à 49.999 habitants : 2,0710
« communes de 50.000 à 74.999 habitants : 2,1781
« communes de 75.000 à 99.999 habitants : 2,2852
« communes de 100.000 à 199.999 habitants : 2,3923
« communes de 200.000 habitants et plus : 2,5
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« La part des ressources affectée à la dotation de base est fixée
à 40 % de la dotation globale de fonctionnement des communes
après déduction des sommes prévues pour les concours particuliers
régis par les articles L. 234-13 et L. 234-14 et pour la garantie d'évo
lution prévue par l'article L. 234-19-1.

« Pour les communes de 2.000 habitants au plus, la croissance
annuelle de la dotation de base par rapport à la dotation forfaitaire
perçue en 1985 ne peut être supérieure à un taux défini par décret
en Conseil d'État .

« Le montant des sommes prélevées en application de l'alinéa
précédent est affecté aux communes de 2.000 habitants au plus pour
lesquelles la croissance annuelle de la dotation de base par rapport
à la dotation forfaitaire perçue en 1985 est, au plus, égale à un
taux défini par décret en Conseil d'État. »

Article 4.

(Texte du Sénat.)

L'article L. 234-3 du Code des communes est ainsi rédigé :
« Art. L. 234-3. — En cas de modification des limites terri

toriales des communes, le montant de la dotation de base revenant
l'année suivante à chaque commune est calculé en tenant compte des
variations de population intervenues et du montant, pour la même
année, de la dotation de base correspondant au groupe démographique
auquel elle appartient désormais . »

Article 6.

(Nouvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire .)

L'article L. 234-4 du Code des communes est ainsi rédigé :
« Art. L. 234-4. — Chaque commune reçoit une dotation de

péréquation comprenant deux fractions :
« — Une première fraction qui représente 30 % des ressources

affectées à la dotation globale de fonctionnement, après déduction des
sommes prévues pour les concours particuliers régis par les arti
cles L. 234-12 et suivants, à l'exception de ceux prévus aux articles
L. 234-15 et L. 234-16 et pour la garantie d'évolution prévue à
l'article L. 234-19-1.
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« Cette fraction est destinée à tenir compte de l'inégalité des
ressources fiscales mesurée à partir du potentiel fiscal défini à
l'article L. 234-6 et de l'effort fiscal défini à l'article L. 234-5 .

« — Une deuxième fraction qui représente 7,5 % des ressources
affectées à la dotation globale de fonctionnement après déduction
des sommes prévues pour les concours particuliers mentionnés au
deuxième alinéa, destinée à tenir compte de l'insuffisance du revenu
par habitant.

« Le revenu pris en considération pour l'application du présent
article est le revenu imposable . Toutefois , pour les communes
comprenant au plus dix contribuables imposés à l'impôt sur le
revenu, le revenu pris en considération est le revenu moyen par
habitant des communes appartenant au même groupe démogra
phique. »

Article 7.

(Nouvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire .)

L'article L. 234-5 du Code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 234-5. — L'effort fiscal de chaque commune est égal
au rapport entre :

« — d'une part, le produit des impôts , taxes et redevances
perçus l'année précédente, tels que définis à l'article L. 234-7 ;

« — d'autre part, son potentiel fiscal, tel qu'il est défini à
l'article L. 234-6, à l'exception de la part de ce potentiel corres
pondant à la taxe professionnelle .

« Pour les communes dont l'augmentation du taux moyen
pondéré des trois taxes directes locales visées aux a), b) et c) de
l'article L. 234-7 est supérieure à l'augmentation du taux moyen
pondéré de ces trois taxes pour l'ensemble des communes appartenant
au même groupe démographique, cette dernière augmentation est
prise en compte pour le calcul du produit des impôts , taxes et rede
vances mentionné au deuxième alinéa.

« Pour les communes dont le taux moyen pondéré des trois
taxes directes locales est inférieur à celui de l'année précédente,
c'est ce dernier taux qui est pris en compte pour la détermination
du produit des impôts , taxes et redevances mentionné au deuxième
alinéa ci-dessus . »
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Article 8.

(Texte du Sénat.)

L'article L. 234-6 du Code des communes est ainsi rédigé :
« Art. L. 234-6. — Le potentiel fiscal d'une commune est égal

au montant des bases pondérées des quatre taxes directes locales,
ces bases étant les bases brutes de la dernière année dont les résultats
sont connus servant à l'assiette des impositions communales, minorées
ou majorées, le cas échéant, du montant des bases correspondant soit
à l'écrêtement, soit au versement opéré au titre du fonds départe
mental de péréquation de la taxe professionnelle prévue par l'arti
cle 1648-A du Code général des impôts .

« Le coefficient de pondération de la base de chacune des
quatre taxes est le taux moyen national d'imposition à la taxe
concernée, constaté lors de la dernière année dont les résultats sont
connus.

« Le potentiel fiscal par habitant est égal au potentiel fiscal de
la commune divisé par le nombre d'habitants constituant la population
de cette commune, tel que défini à l'article L. 234-19-3. »

Article 9.

(Nouvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire.)

L'article L. 234-7 du Code des communes est ainsi rédigé :
« Art. L. 234-7. — Le produit des impôts, taxes et redevances

pris en considération pour le calcul de l'effort fiscal comprend les
ressources nettes provenant de :

« a) la taxe foncière sur les propriétés bâties . Son montant est
majoré de la somme correspondant aux exonérations dont ont béné
ficié, en application des dispositions des articles 1383 à 1387 du
Code général des impôts , les constructions nouvelles, additions de
constructions et reconstructions, dans la mesure où elles sont compen
sées par l'État, ainsi qu'aux exonérations permanentes dont ont béné
ficié, en application de l'article 1382 du Code général des impôts,
les résidences universitaires , les locaux utilisés au casernement des
personnels des armées ainsi que les locaux des établissements hospi
taliers dès lors que ceux-ci occupent plus de 10 % du territoire
communal ;

« b) la taxe foncière sur les propriétés non bâties . Son montant
est majoré de la somme correspondant aux exonérations dont ont
bénéficié, en application de l'article 1394 du Code général des impôts ,
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les terrains des universités , les terrains affectés aux armées ainsi que
les terrains des établissements hospitaliers dès lor quel ceux-ci occu
pent plus de 10 % du territoire communal ;

« c) la taxe d'habitation , majorée de la somme correspondant
aux exonérations permanentes dont ont bénéficié, en application de
l'article 1408 du Code général des impôts, les résidences universi
taires et les casernements des personnels des armées ;

« d) la taxe d'enlèvement des ordures ménagères ou la rede
vance pour enlèvement des ordures ménagères , prévue à l'article
L. 233-78 ;

« e) Supprimé
« Les majorations prévues aux a), b) et c) ci-dessus, lorsqu'elles

ont pour objet de compenser les exonérations permanentes prévues
par l'article 1382 du Code général des impôts , sont éventuellement
réparties lorsque les résidences universitaires , les locaux utilisés aux
casernements des personnels des armées ou les terrains des résidences
universitaires ou affectés aux armées sont situés sur le territoire de
plusieurs communes , entre lesdites communes proportionnellement
aux surfaces occupées par l'ensemble de ces installations sur le ter
ritoire de chacune d'elles . »

Article 10.

(Texte de l'Assemblée nationale.)

L'article L. 234-8 du Code des communes est ainsi rédigé :
« Art. L. 234-8. — L'attribution par habitant revenant à cha

que commune est égale au produit de l'attribution moyenne nationale
par l'effort fiscal défini à l'article L. 234-5 , majoré ou minoré pro
portionnellement à l'écart relatif entre le potentiel fiscal moyen par
habitant de l'ensemble des communes appartenant au même groupe
démographique, tel qu'il résulte de l'article L. 234-2 , et le potentiel
fiscal par habitant de la commune.

« Aucune recette n'est versée au titre de la première fraction
aux communes dont le potentiel fiscal par habitant est supérieur au
double du potentiel fiscal moyen par habitant des communes appar
tenant au même groupe démographique. »
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Article 12.

(Nouvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire.)

Après l'article L. 234-9 du Code des communes, il est inséré
une sous-section III bis ainsi rédigée :

« Sous-section III bis.

« Dotation de compensation.

« Art. L. 234-10. — Il est institué une dotation de compensation
destinée à tenir compte de certaines charges particulières des com
munes . Cette dotation est répartie entre l'ensemble des communes :

« 1° pour 20 % de son montant, proportionnellement au nom
bre d'enfants de trois à seize ans, domiciliés dans la commune ;

« 2° pour 20 % de son montant, proportionnellement à la lon
gueur de la voirie classée dans le domaine public communal ; pour
les communes situées en zone de montagne, la longueur de la voirie
est doublée ;

« 3° pour 60 % de son montant , en fonction de l'importance
du parc des logements sociaux et dans des conditions définies par
décret en Conseil d'État . Les logements sociaux en accession à la
propriété sont pris en compte si leur nombre est au moins égal à cinq
par opération.

« La part des ressources affectée à la dotation de compensation
est fixée à 22,5 % de la dotation globale de fonctionnement des
communes après déduction des sommes prévues pour les concours
particuliers régis par les articles L. 234-13 et L. 234-14 et pour la
garantie d'évolution prévue à l'article L. 234-19-1. »

« Art. L. 234-11 . — En cas de modification des limites terri
toriales des communes , le montant de la dotation de compensation
revenant, l'année suivante, à chaque commune est calculé dans les
nouvelles limites territoriales des communes par application des cri
tères définis à l'article L. 234-10 . »

Article 13.

(Texte du Sénat.)

Le deuxième alinéa de l'article L. 234-12 du Code des commu
nes est ainsi rédigé :

« La part des ressources affectée aux concours particuliers ,
fixée à 2 % de la dotation globale de fonctionnement des communes
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peut être portée jusqu'à 3 % par le comité des finances locales
institué par l'article L. 234-20 . »

Article 14 .

(Nouvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire .)

L'article L. 234-13 du Code des communes est ainsi rédigé :
« Art. L. 234-13. — Les communes touristiques ou thermales

et leurs groupements reçoivent une dotation supplémentaire destinée
à tenir compte des charges exceptionnelles qui résultent, pour elles,
de l'accueil saisonnier de la population non résidente à titre principal .

« La liste des communes touristiques ou thermales est arrêtée,
chaque année, après avis du comité des finances locales, en tenant
compte de l'importance de leur capacité d'accueil existante et en
voie de création, dans des conditions fixées par décret en Conseil
d'État .

« Les communes inscrites en 1985 sur la liste des communes
touristiques ou thermales continuent à être inscrites sur la liste men
tionnée à l'alinéa ci-dessus pendant une durée de trois ans .

« Le montant des crédits affectés à la dotation supplémentaire
aux communes touristiques ou thermales est fixé chaque année par le
comité des finances locales . Il ne peut être inférieur à 50 % , ni
supérieur à 60 % des sommes affectées aux concours particuliers .

« Ces crédits sont répartis entre les communes touristiques ou
thermales dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État en
tenant compte notamment :

« 1° du surcroît de charges supporté par ces communes par
rapport aux communes appartenant au même groupe démographique ;

« 2° de la capacité d'accueil existante et de la capacité d'accueil
en voie de création ;

« 3° du produit de la taxe de séjour perçu par ces communes ;

« 4° de l'écart relatif entre le potentiel fiscal moyen par habitant
de l'ensemble des communes appartenant au même groupe démo
graphique et le potentiel fiscal par habitant de la commune.

« Une dotation particulière, destinée à tenir compte des charges
spécifiques qu'elles supportent, est également versée aux communes
de moins de 2.000 habitants qui connaissent une importante fréquen
tation touristique journalière . Leur liste est arrêtée chaque année après
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avis du comité des finances locales qui fixe le montant des sommes
à répartir .

« Le montant de cette dotation compris dans celui de la dotation
supplémentaire visée par cet article ne peut être inférieur à 22 millions
de francs pour 1986 . Pour les années ultérieures, ce minimum évolue
comme le montant de la dotation supplémentaire des communes
touristiques et thermales .

« Les conditions d'attribution de cette dotation sont déter
minées par décret en Conseil d'État en tenant compte notamment
du nombre des emplacements de stationnement public aménagés et
entretenus . »

Article 15.

(Texte du Sénat .)

L'article L. 234-14 du Code des communes est ainsi rédigé :

« Art. L. 234-14. — Bénéficient d'une dotation particulière
destinée à tenir compte des charges qui résultent de l'utilisation de
leurs équipements par les habitants des communes voisines :

« 1° les communes qui, dans une agglomération représentant
au moins 10 % de la population du département, en constituent la
ville principale ;

« 2° les communes situées dans une agglomération de plus de
250.000 habitants représentant au moins 10 % de la population du
département , lorsque leur population est au moins égale à la moitié
de celle de la ville principale ;

« 3° les communes de plus de 100.000 habitants ou celles dont
la population représente au moins 10 % de la population du dépar
tement ;

« 4° les communes chefs-lieux de départements . Dans la région
d'Ile-de-France, seules ces communes bénéficient de la dotation
particulière .

« Le montant des sommes à répartir chaque année, en application
du présent article, est fixé chaque année par le comité des finances
locales .

« La dotation revenant à chacune des communes mentionnées
ci-dessus est proportionnelle à la somme des dotations reçues en
vertu des articles L. 234-2 à L. 234-10 et L. 234-19- 1.
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« Les communes dont le potentiel fiscal est égal ou supérieur
au double de celui de l'ensemble des communes ne perçoivent pas
d'attribution à ce titre .

« Lorsqu'une commune remplit les conditions requises pour
bénéficier à la fois de la dotation instituée par le présent article
et de la dotation particulière instituée par l'article L. 234-13 , seule
la plus élevée des deux dotations lui est versée . »

Article 16.

(Texte de l'Assemblée nationale.)

L'article L. 234-15 du Code des communes est ainsi rédigé :
« Art. L. 234-15. — Les collectivités et établissements qui

mettent des fonctionnaires à la disposition des organisations syndi
cales , dans les conditions prévues par l'article 100 de la loi n° 84-53
du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc
tion publique territoriale, sont remboursés des charges salariales de
toute nature correspondantes par une dotation particulière prélevée
sur les ressources affectées à la dotation globale de fonctionnement au
titre des concours particuliers . Le montant de ce concours particulier
est fixé chaque année par le comité des finances locales compte tenu
des charges effectives résultant pour les collectivités locales de
l'application des dispositions prévues à l'article 100 de la loi
n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée .

« Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application
du présent article . »

Article 18.

(Texte du Sénat.)

Après l'article L. 234-16 du Code des communes, il est créé une
sous-section IV bis ainsi rédigée :

« Sous-section IV bis .

« Dispositions applicables aux groupements de communes.

« Art. L. 234-17. — Les groupements de communes dotés d'une
fiscalité propre reçoivent une attribution de la dotation globale
de fonctionnement.
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« Le montant total des sommes affectées à cette dotation, ainsi
que sa répartition entre, d'une part, les districts à fiscalité propre et,
d'autre part ,les communautés urbaines, sont fixés chaque année par
le comité des finances locales .

« La dotation globale de fonctionnement des groupements de
communes dotés d'une fiscalité propre est prélevée sur les sommes
affectées à la dotation globale de fonctionnement des communes,
après déduction des sommes prévues pour les concours particuliers
régis par les articles L. 234-13 et L. 234-14 et pour la garantie
d'évolution prévue par l'article L. 234-19-1.

« Chaque groupement de communes défini ci-dessus reçoit :

« a) une dotation de base égale au produit d'une attribution
moyenne par habitant, dont le montant tient compte du coefficient
d'intégration fiscale des groupements, par la population totale des
communes regroupées ;

« b) une dotation de péréquation en fonction de son potentiel fis
cal et de son coefficient d'intégration fiscale .

« Le potentiel fiscal d'un groupement de communes est égal au
montant des bases pondérées des quatre taxes directes locales . Ces
bases sont les bases brutes servant à l'assiette des impositions de ce
groupement . Le coefficient de pondération de la base de chacune
des quatre taxes est le taux moyen national d'imposition à la taxe
concernée constaté pour les groupements , en distinguant commu
nautés urbaines et districts à fiscalité propre .

« Le coefficient d'intégration fiscale est égal au rapport entre
le produit des quatre taxes directes locales et de la taxe ou de la
redevance d'enlèvement des ordures ménagères perçues par le groupe
ment et le total des mêmes ressources perçues par le groupement
et l'ensemble des communes regroupées .

« Les sommes affectées à la dotation de base des districts à
fiscalité propre, d'une part, des communautés urbaines, d'autre part,
représentent 15 % du montant total des sommes affectées à la dota
tion globale de fonctionnement de chacune de ces deux catégories
de groupements de communes .

« Pour 1986, le montant des sommes affectées à la dotation
globale de fonctionnement des groupements de communes dotés d'une
fiscalité propre ne peut être supérieur à 2.025 millions de francs .
Pour les années ultérieures, ce montant évolue comme la dotation
globale de fonctionnement.

« Art. L. 234-18. — En cas de dissolution d'un groupement de
communes doté d'une fiscalité propre , le montant de la dotation de
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péréquation qui aurait dû lui revenir l'année suivante est partage
entre les communes qui le composaient d'après le montant du pro
duit des impôts, taxes et redevances mentionné à l'article L. 234-7
constaté la dernière année de fonctionnement sur le territoire de
chacune d'elles pour le compte du groupement . »

Article 20.

(Nouvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire.)

L'article L. 234- 19-1 du Code des communes est ainsi rédigé :

« Art . L. 234-19-1. — Les communes et groupements de com
munes reçoivent au titre de la dotation de base, de la dotation de
péréquation et, pour les communes , de la dotation de compensation,
une attribution qui progresse d'une année sur l'autre de 55 % au
moins du taux d'évolution de l'ensemble des ressources affectées à la
dotation globale de fonctionnement .

« Si , dans une loi de finances , le taux de progression du produit
estimé de la taxe à la valeur ajoutée est supérieur à 12,5 % , le taux
garanti de progression minimale est égal à 5 % .

« Les sommes correspondantes sont prélevées sur la dotation
globale de fonctionnement des communes après déduction des
concours particuliers régis par les articles L. 234-13 et L. 234-14. »

Article 23.

(Texte du Sénat.)

I. — Le deuxième alinéa de l'article L. 234-21 du Code des
communes est ainsi rédigé :

« Il fixe la part des ressources à affecter aux concours parti
culiers ainsi que la part de ces ressources à affecter aux dotations et
versements mentionnés aux articles L. 234-13 , L. 234-14, L. 234-15
et L. 234-16 et en contrôle la répartition. »

II . — Dans le troisième alinéa de l'article L. 234-21 du Code
des communes, après les mots : « peut le consulter », sont insérés les
mots : « sur tout projet de loi, tout projet d'amendement du Gou
vernement ou ».
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Article 24.

(Nouvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire.)

Après l'article L. 234-21 du Code des communes, il est ajouté
une sous-section VII ainsi rédigée :

« Sous-section VII .

« Dispositions transitoires.

« Art. L. 234-21 -1. — Pour 1986, la dotation globale de fonc
tionnement revenant à chaque commune et à chaque groupement
comprend, sans préjudice de l'application de l'article L. 234-15, deux
fractions :

« a) 80 % des sommes reçues en 1985 au titre de la dotation
globale de fonctionnement, à l'exception des dotations mentionnées
à l'article L. 234-15 ;

« b) le solde, par application des dispositions des articles
L. 234-2 à L. 234-14 ci-dessus .

« Pour les années ultérieures, le pourcentage mentionné au a)
ci-dessus est diminué de vingt points par an.

« Pendant cette période transitoire, la garantie d'évolution pré
vue par l'article L. 234-19- 1 s'applique au montant total des deux
fractions de la dotation globale mentionnée ci-dessus , après déduction,
dans chacune de ces deux fractions, des sommes correspondant aux
concours particuliers . »

Article 26.

(Texte du Sénat.)

L'article L. 262-5 du Code des communes est ainsi rédigé :
« Art. L. 262-5. — Les communes des départements d'outre-mer

bénéficient de la dotation de base instituée par l'article L. 234-2 .
Elles reçoivent une quote-part de la dotation de péréquation régie
par l'article L. 234-4, de la dotation de compensation régie par l'arti
cle L. 234-10 et des concours particuliers régis par les articles
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L. 234-13, L. 234-14 et L. 234-15 . Elles bénéficient, en outre, de
l'article L. 234-19-1.

« Un décret en Conseil d'État fixe les règles particulières de
répartition entre les communes de chacune de ces quotes-parts . »

Art. 27.

(Texte du Sénat.)

Les communes de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon bénéficient de la dotation de base instituée par l'arti
cle L. 234-2 du Code des communes . Elles reçoivent une quote-part
de la dotation de péréquation, de la dotation de compensation et des
concours particuliers régis par les articles L. 234-4, L. 234-10,
L. 234-13 et L. 234-14 du Code des communes . Chacune de ces
quotes-parts est calculée dans les conditions prévues par l'article
L. 262-6 du Code des communes.

Elles bénéficient, en outre, des dispositions de l'arti
cle L. 234-19-1 du Code des communes .

Un décret en Conseil d'État fixe les règles particulières de
répartition entre les communes de chacune de ces quotes-parts .

Art. 28.

(Texte du Sénat.)

Les communes et groupements de communes de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, de la Polynésie française, de la collectivité
territoriale de Mayotte et les circonscriptions de Wallis-et-Futuna
bénéficient de la dotation de base instituée par l'article L. 234-2 du
Code des communes. Ils bénéficient également d'une quote-part de
la dotation de péréquation, de la dotation de compensation et des
concours particuliers des communes régis par les articles L. 234-4,
L. 234-10, L. 234-13 et L. 234-14 du Code des communes .

Ces quotes-parts sont calculées par application, au montant
global des dotations de péréquation et de compensation et des
concours particuliers, du rapport existant, d'après le dernier recen
sement général, entre la population de la Nouvelle-Calédonie et
dépendances, de la Polynésie française et de Wallis-et-Futuna et de
la collectivité territoriale de Mayotte, et l'ensemble de la population
nationale .
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Un décret en Conseil d'État fixe les modalités de répartition de
chacune de ces quotes-parts, qui tiennent compte de l'importance de
la population, de la capacité financière, ainsi que des charges spéci
fiques, dues notamment à la dispersion du territoire communal et à
l'isolement.

Le quantum de la population de ces collectivités territoriales,
tel qu'il résulte du dernier recensement général, est majoré de 10 % .

Les dotations des communes des territoires d'outre-mer et de
la collectivité territoriale de Mayotte et des circonscriptions de Wallis-
et-Futuna, reçues en application des dispositions du présent article,
progressent chaque année dans les conditions prévues à l'article
L. 234-19-1 du Code des communes .

SECTION II

Dispositions applicables à la dotation globale de fonctionnement
des départements et des collectivités territoriales de Saint-Pierre-
et-Miquelon et de Mayotte.

Art. 29.

(Nouvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire.)

Les départements reçoivent une dotation forfaitaire, une dotation
de péréquation, des concours particuliers et, éventuellement, une
garantie d'évolution . L'ensemble de ces sommes évolue comme la
dotation globale de fonctionnement mise en répartition.

La dotation forfaitaire des départements est proportionnelle à
celle de l'année précédente éventuellement majorée des sommes reçues
en 1985 au titre du minimum garanti par habitant des départements .
Elle est égale à 45 % de la dotation globale de fonctionnement des
départements .

La dotation de péréquation versée aux départements comprend
deux parts :

— la première part, qui représente 40 % de la dotation, est
répartie en fonction de l'écart relatif entre le potentiel fiscal moyen
par habitant de l'ensemble des départements et le potentiel fiscal
par habitant de chaque département concerné.
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Les départements dont le potentiel fiscal est égal ou supérieur
au triple du potentiel fiscal moyen par habitant de l'ensemble des
départements ne reçoivent pas d'attribution à ce titre ;

— la seconde part, qui représente 60 % de la dotation, est
calculée proportionnellement aux impôts sur les ménages énumérés
à l'article 30 ci-dessous et levés l'année précédente par chaque dépar
tement .

Article 30.

(Texte de l'Assemblée nationale.)

Les impôts sur les ménages mentionnés à l'article 29 compren
nent :

1° la taxe foncière correspondant aux propriétés bâties affec
tées à l'habitation ou à la profession hôtelière, majorée de la somme
correspondant aux exonérations dont ont bénéficié, en application
des dispositions des articles 1383 à 1387 du Code général des impôts,
les constructions nouvelles, additions de constructions et reconstruc
tions ainsi qu'aux exonérations permanentes dont ont bénéficié, en
application de l'article 1382 du Code général des impôts, les rési
dences universitaires et les locaux utilisés au casernement des per
sonnels des armées ;

2° la taxe foncière sur les propriétés non bâties à concur
rence de 30 % de son produit. Son produit est majoré de la somme
correspondant aux exonérations dont ont bénéficié, en application
de l'article 1394 du Code général des impôts, les terrains des uni
versités et les terrains affectés aux armées ;

3° la taxe d'habitation majorée de la somme correspondant
aux exonérations permanentes dont ont bénéficié, en application de
l'article 1408 du Code général des impôts, les résidences universi
taires et les casernements des personnels des armées .

Article 31 .

(Texte du Sénat.)

Le potentiel fiscal d'un département est égal au montant des
bases pondérées des quatre taxes directes locales, ces bases étant
les bases brutes de la dernière année dont les résultats sont connus
servant à l'assiette des impositions départementales .
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Le coefficient de pondération de la base de chacune des quatre
taxes est le taux moyen national d'imposition à la taxe concernée
constaté au titre de la dernière année dont les résultats sont connus .

Le potentiel fiscal par habitant est égal au potentiel fiscal du
département divisé par le nombre d'habitants constituant la popula
tion de ce département, tel que défini à l'article 34 de la présente
loi .

Article 32.

(Texte du Sénat.)

Les départements de moins de 200.000 habitants dont le poten
tiel fiscal par habitant est inférieur au potentiel fiscal moyen par
habitant de l'ensemble des départements bénéficient d'une dotation
de fonctionnement minimale .

La dotation de fonctionnement minimale des départements est
répartie proportionnellement au produit de la longueur de la voirie
départementale par l'écart relatif entre le potentiel fiscal moyen par
habitant de l'ensemble des départements et le potentiel fiscal par
habitant de chaque département bénéficiaire .

Le montant des sommes à répartir entre les départements béné
ficiaires est prélevé sur les ressources affectées à la dotation globale
de fonctionnement des départements ; il est fixé chaque année par le
comité des finances locales .

Pour 1986, ce montant ne peut être inférieur à 22 millions
de francs . Aucun département ne pourra recevoir une somme infé
rieure à 450.000 francs . Pour les années ultérieures, ces minima
évolueront comme le montant des ressources affectées à la dotation
globale de fonctionnement des départements, déduction faite des
sommes affectées à la garantie de progression minimale .

Article 33.

(Texte du Sénat .)

Les départements d'outre-mer et la collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon bénéficient de la dotation forfaitaire pro
portionnellement à leur dotation forfaitaire de l'année précédente .
Cette dotation évolue comme la dotation globale de fonctionnement
des départements mise en répartition après déduction des sommes
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apportées à la garantie de progression minimale et au concours parti
culier prévu à l'article 32 .

En outre, ils perçoivent une quote-part de la dotation de péré
quation des départements et du concours particulier mentionné à
l'article 32 . Cette quote-part est déterminée par application, au mon
tant total de la dotation de péréquation et du concours particulier
des départements, du double du rapport entre la population des
départements d'outre-mer, telle qu'elle résulte de la dernière phrase
de l'article L. 262-6 du Code des communes et l'ensemble de la popu
lation nationale .

La collectivité territoriale de Mayotte reçoit par préciput une
quote-part de la dotation forfaitaire .

Elle perçoit , en outre, une quote-part de la dotation de péré
quation et du concours particulier mentionné à l'article 32 .

Ces quotes-parts sont calculées dans les conditions définies au
deuxième alinéa du présent article .

Les départements d'outre-mer et les collectivités territoriales de
Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon bénéficient des dispositions
de l'article 35 .

Article 35.

(Nouvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire.)

Les départements reçoivent, au titre de la dotation forfaitaire
et de la dotation de péréquation, une attribution qui progresse, d'une
année sur l'autre, de 55 % au moins du taux d'évolution de l'en
semble des ressources affectées à la dotation globale de fonctionne
ment .

Si, dans une loi de finances , le taux de progression du produit
estimé de la taxe à la valeur ajoutée est supérieur à 12,5 % , le
taux garanti de progression minimale est égal à 5 % .

Les sommes correspondantes sont prélevées sur la dotation
globale de fonctionnement des départements après déduction du
concours particulier prévu à l'article 32 .
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SECTION III

Dispositions applicables à la ville et au département
de Paris et à la région d'Ile-de-France.

(Texte du Sénat.)

Article 36.

(Texte du Sénat .)

Pour le calcul de la dotation globale de fonctionnement du
département de Paris , le produit des impôts mentionnés à l'arti
cle 30 et levés par la ville de Paris , calculé dans les conditions
définies par ce même article, est affecté forfaitement à raison de
20 % de son montant au département .

Les sommes correspondantes sont déduites , pour le calcul de
l'effort fiscal de la ville de Paris , du produit des impôts mentionnés
à l'article L. 234-7 du Code des communes .

Article 37.

(Texte du Sénat.)

La région d'Ile-de-France reçoit la dotation forfaitaire, la seconde
part de la dotation de péréquation instituée par l'article 29 et
bénéficie de la garantie d'évolution prévue par l'article 35 dans les
mêmes conditions que les départements .

Toutefois, afin de compenser l'absence de versement au titre
de la première part de la dotation de péréquation instituée par l'ar
ticle 29, les impôts énoncés à l'article 30, perçus par la région et
compris dans la taxe spéciale d'équipement prévue à l'article 1607
du Code général des impôts , sont affectés d'un coefficient fixé par le
comité des finances locales .

Ces dotations sont financées par prélèvement sur les sommes
affectées à la dotation globale de fonctionnement des départements .
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Article 37 bis

(Texte du Sénat.)

Le troisième alinéa de l'article 5 de la loi n° 82-1169 du
31 décembre 1982 relative à l'organisation administrative de Paris ,
Marseille, Lyon et des établissements publics de coopération inter
communale, est ainsi rédigé :

« Le conseil d'arrondissement désigne également en son sein,
parmi les conseillers municipaux et les conseillers d'arrondissement,
un ou plusieurs adjoints . Le nombre de ceux-ci ne peut excéder
30 % du nombre total des membres du conseil d'arrondissement
sans pouvoir toutefois être inférieur à quatre . L'un des adjoints au
moins doit être conseiller municipal . »

Article 37 ter.

(Texte du Sénat.)

L'article 25 de la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 préci
tée est complété par la phrase suivante :

« Toutefois , en ce qui concerne la commune de Paris, cette
indemnité ne sera pas inférieure à celle qui était attribuée aux
officiers municipaux, cette mesure prenant effet au 1 er janvier 1985 . »

SECTION IV

Dispositions diverses .

Article 39.

(Texte du Sénat.)

Le Gouvernement présentera chaque année au Parlement, à l'ou
verture de sa première session ordinaire, un rapport sur l'exécution
de la présente loi et sur l'ensemble des dispositions relatives à la
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dotation globale de fonctionnement, y compris leurs incidences sur
le financement des budgets locaux.

Ce rapport précisera les corrections qui s'avéreraient nécessai
res à la lumière de l'expérience.

Article 40 bis .

(Nouvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire.)

Supprimé.

Article 41 .

(Nouvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire.)

Sont abrogés :
I. — Le titre premier et les articles 14 à 21 et 23 à 25 de la

loi n° 79-15 du 3 janvier 1979 instituant une dotation globale de
fonctionnement versée par l'État aux collectivités locales et à cer
tains de leurs groupements et aménageant le régime des impôts directs
locaux pour 1979 ;

II . — Les articles 2 à 16, le II de l'article 17, les articles 18,
21 et 22 de la loi n° 80-1102 du 31 décembre 1980 précitée ;

III . — Les articles L. 234-7-1, L. 234-11-1, L. 234-17- 1 et la
section II du chapitre III du titre VI du livre II du Code des
communes ;

IV. — Les articles 1 à 10 de la loi n° 83-1186 du 29 dé
cembre 1983 portant modification de dispositions relatives aux rela
tions financières et au transfert de compétences entre l'État et les
collectivités territoriales .


